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SUITE À DONNER
Question 7/1: 
Accès/service universel

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA

TITRE:
ACCÈS/SERVICE UNIVERSEL EN ASIE ET DANS LA RÉGION ASIE‑PACIFIQUE

________

Action demandée: 

Les participants sont invités à examiner la présente contribution en vue de l'inclure comme annexe au Rapport final sur la Question 7/1.

Résumé: 

La présente contribution est une synthèse des réponses au questionnaire sur l'accès/service universel telles qu'elles ont été fournies par les pays de la région Asie‑Pacifique. Cette analyse avait été demandée à la réunion du Groupe du Rapporteur sur la Question 7/1 (Madrid, février 2000).

S'agissant du service universel, la Déclaration relative au développement du réseau pour la région Asie-Pacifique contient la recommandation suivante: "veiller au minimum à ce que les services téléphoniques de base soient disponibles à la population".

La présente contribution est une synthèse des réponses au questionnaire (voir le tableau joint en annexe) sur l'accès/service universel, telles qu'elles ont été fournies par les pays d'Asie et de la région Asie-Pacifique: Australie, Bhoutan, Cambodge, Chine, Emirats arabes unis, Fidji, Indonésie, Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Pakistan, Philippines, République de Corée, République islamique d'Iran, Sri Lanka et Thaïlande. Cette question de l'accès/service universel est très importante pour les pays d'Asie ainsi que ceux de la région Asie‑Pacifique qui regroupe à la fois des pays développés et des pays qui le sont moins. Bien que dans certains pays les obligations de service universel ne soient pas expressément prévues dans la législation sur les télécommunications, il existe une obligation informelle de fournir un accès/service universel.

Définition

D'une manière générale, les pays où la définition du service universel est introduite par le biais de la législation ou de la réglementation estiment que les services de télécommunications doivent être mis à la disposition de toute la population du pays concerné. Dans certains pays, les télécommunications sont rendues disponibles à tous les habitants à des prix accessibles et répondent à des normes de qualité satisfaisante.

Principales exceptions

A l'exception de la Chine, des Emirats arabes unis, du Cambodge, du Bhoutan et de Fidji, d'autres pays disposent de définitions du service universel qui figurent dans la loi de leur pays, leur réglementation, leur politique de télécommunication ou encore qui font l'objet d'un décret ministériel. Le Liban et le Cambodge ont envisagé d'inscrire une définition du service universel dans leur nouvelle loi. Le Pakistan fournira une définition de ce service dans son nouveau document de politique générale. Les Philippines ont une définition qu'ils appliquent dans la pratique. En Thaïlande, c'est à la fin de l'an 2000 que la Commission nationale des télécommunications sera constituée, et qui aura pour fonction principale de définir le service universel/l'obligation de service universel (USO). Etant donné que les Maldives sont un archipel de quelque 1 190 petites îles réparties sur 90 000 km2 de l'océan Indien, la définition du service universel consiste à "assurer au moins une connexion avec toutes les îles habitées". Pour des pays comme le Koweït et Sri Lanka, la fourniture du service universel est synonyme de fourniture de services de télécommunications de base fiables, à un prix abordable. L'Australie élargit la définition de façon à y inclure la fourniture sur demande, à tous les Australiens d'un service téléphonique type de qualité vocale ainsi que l'accès, également sur demande, à un service relais de données numériques RNIS pour les malentendants. Cette définition prévoit en outre la fourniture d'un accès raisonnable aux publiphones et la fourniture d'une série d'équipements pour les handicapés. En Indonésie, des opérateurs de télécommunication fournissent le service universel par l'intermédiaire du réseau de télécommunication de façon à répondre aux besoins du grand public, notamment dans les zones isolées ou difficiles d'accès.

Obligation

La principale obligation incombe au principal opérateur qui détient en général le monopole des télécommunications. Dans certains pays, tous les opérateurs sont tenus d'assurer le service universel.

Principales exceptions

Il n'existe pas d'obligation de service universel à Fidji même si les communications rurales sont assurées pour l'essentiel par l'exploitant national. Aux Maldives, c'est l'opérateur en situation de monopole qui doit fournir le service universel. A Sri Lanka, le Gouvernement est tenu d'assurer le service universel. En Thaïlande, l'obligation de service universel est imposée uniquement au principal opérateur. Aux Philippines, c'est à l'opérateur de passerelle internationale qu'incombe l'obligation de service universel. Au Pakistan, en Malaisie (à l'exception des fournisseurs de services par satellite), en Indonésie, en Corée et au Koweït, tous les opérateurs doivent fournir le service universel. En Chine, les obligations de service universel sont imposées à l'opérateur principal ainsi qu'aux opérateurs de radiocommunications cellulaires.

En Australie, l'obligation de service universel est imposée actuellement au principal opérateur mais peut être imposée par la loi à d'autres opérateurs.

Contribution

D'une manière générale, tous les opérateurs doivent contribuer d'une façon ou d'une autre au service universel selon le principe du "pay or play" que quelques pays de la région envisagent d'appliquer.

Principales exceptions

Au Bhoutan et aux Maldives il n'existe qu'un seul opérateur. Au Koweït, au Pakistan, en Iran, au Liban, à Sri Lanka, en Thaïlande et à Fidji, les opérateurs ne contribuent pas aux coûts supportés par d'autres opérateurs. La Corée, les Philippines et le Cambodge envisagent d'appliquer le principe du "pay or play". En Australie, bien que les obligations de service universel soient actuellement imposées au principal opérateur, elles peuvent être imposées légalement à n'importe quel exploitant et le Gouvernement envisage des mesures pratiques pour permettre à d'autres exploitants concurrents d'obtenir des subventions auprès du Fonds USO. En Chine, la question reste à l'étude.

Financement

Les systèmes de financement de l'obligation de service universel sont très hétérogènes. Dans certains pays on s'efforce de concentrer les recettes sur le principal opérateur et dans d'autres sur tous les opérateurs. Nombreux sont les pays qui combinent les recettes du principal opérateur et les subventions du Gouvernement.

Principales exceptions

Aux Philippines il n'existe pas de Fonds de service universel et une étude visant à identifier les sources de financement est en cours. Le Fonds de service universel sera créé au Cambodge dans un proche avenir dans le cadre de la nouvelle loi sur les télécommunications; le Pakistan prévoit d'inscrire la création d'un Fonds dans le nouveau document de politique générale.

Champ d'application

D'une manière générale, le terme "accès" désigne la disponibilité de publiphones dans l'ensemble du pays, zones rurales comprises.

Principales exceptions

L'Australie, le Koweït, le Liban, la Malaisie, le Pakistan et l'Indonésie ont étendu la définition de manière à inclure les citoyens défavorisés, les écoles rurales, les hôpitaux ruraux et les centres de soins de santé. Toutes les îles habitées sont prises en considération par les Maldives. En Chine, la question est à l'étude. La société TOT (Telephone organization of Thailand) possède plus de 150 000 publiphones desservant plus de 50 000 villages sur les 70 000 que compte le pays.

Fonds de service universel

De nombreux pays envisagent la création future d'un Fonds de service universel. Un Fonds de ce type existe en Australie, en Malaisie, en Indonésie, en Iran et en Corée. Le Pakistan envisage d'en créer un à l'avenir, les titulaires de licence versant quant à eux une commission de renouvellement ou encore une redevance. La Australian Communication Authority (ACA) demande aux exploitants de payer la portion du coût net du service universel qui correspond à leur part des recettes globales qu'ils tirent des télécommunications. En Indonésie, le Fonds de service universel est financé par des contributions d'opérateurs de télécommunication non fixes.

Principales exceptions

Dans les pays où l'obligation de service universel ne figure pas dans la législation, il n'existe pas de Fonds de service universel. Certains pays étudient actuellement la possibilité de mettre en oeuvre un Fonds à l'avenir (Cambodge, Pakistan).

Application

D'une manière générale, les autorités de réglementation de certains pays procèdent à une vérification pour déterminer si les obligations de service universel sont observées. Aux Philippines, une consultation est engagée avec le secteur privé par le biais du National Consultation Forum. En Australie, l'ACA procède aux vérifications et effectue des recherches en cas de réclamations. Des consultations publiques ont lieu sur les questions de communication au niveau régional. Au Pakistan, un audit annuel est mené par la Pakistan Telecommunications Authority (PTA) qui fait rapport au Gouvernement. En Indonésie, en Chine et en Thaïlande un audit annuel permet de déterminer dans quelle mesure les opérateurs de télécommunication observent leurs obligations de service universel. L'organisme ou l'autorité chargé de procéder à cet audit n'est pas mentionné dans les réponses fournies par ces pays.

A Sri Lanka, la Public Enterprises Reform Commission (PERC) vérifie les mesures d'incitation accordées à l'opérateur principal et le responsable de la réglementation veille au respect des conditions de licence par tous les opérateurs. Le principal opérateur est exclu expressément de l'obligation de service universel jusqu'en 2002. En Corée, des consultations publiques ont lieu de temps à autre. En Malaisie, le Ministère ainsi que la Communications & Multimedia Commission procèdent à des consultations avec les participants concernés du secteur.

Principales exceptions

Le Liban et les Emirats arabes unis n'ont pas formulé de commentaires et le Ministère des communications de Fidji demande à l'exploitant national de lui soumettre des rapports. En Chine, en Indonésie et en Thaïlande, le Ministère des communications ou l'autorité nationale de réglementation ne procède pas à une consultation publique pour déterminer s'il est approprié ou nécessaire qu'il existe des obligations de service universel et/ou d'autres conditions de licence.

Autres considérations

Une optique très différente est adoptée à l'égard du régime d'octroi de licences dans les pays où le marché des télécommunications a été ouvert à la concurrence. Dans certains pays (Australie, Bhoutan, Fidji, Pakistan, Corée, Iran, Sri Lanka, Emirats arabes unis, Cambodge, Indonésie et Thaïlande), l'obligation de service universel n'est pas une condition nécessaire à l'obtention, par les nouveaux venus, d'une licence sur le marché des télécommunications. En revanche, dans certains pays cette condition est indispensable pour obtenir une nouvelle licence, par exemple en Chine, aux Philippines, au Koweït, aux Maldives, en Malaisie et au Liban. Lorsque l'obligation de service universel a été introduite dans le cadre réglementaire du pays, les mesures ci‑après sont actuellement appliquées ou sont en voie de l'être: auditions publiques, procédures de consultation avec réponse aux questions posées par les membres du Parlement et enfin, contrôle exercé par les responsables de la réglementation.

Réponses au questionnaire sur l'accès/service universel

	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit‑il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Australie
	Fourniture:

(
sur demande, à tous les Australiens, d'un service téléphonique type de qualité vocale

(
d'un accès raisonnable aux publiphones pour tous les Australiens
	Oui

A l'heure actuelle, le principal opérateur, mais l'obligation peut être imposée, par la loi à n'importe quel exploitant
	Oui
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés
	Non

	
	(
d'une série d'équipements pour handicapés

(
d'un accès relais de données numérique (équivalent du RNIS), sur demande, à tous les Australiens
	
	
	
	(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?


	Bhoutan
	Aucune
	Oui

Le principal opérateur
	Aucune

Le Bhoutan a un opérateur qui doit assurer des services dans tout le pays
	-
	(
extension du service aux zones rurales
	Non

	Cambodge
	Aucune à l'heure actuelle

Sera introduite dans la nouvelle législation
	Oui

Tous les opérateurs de télécommunication
	Oui
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales
	Non


	Chine
	Aucune
	Oui

Le principal opérateur de télécommunication

L'opérateur de radiocommunications cellulaires
	A l'étude
	A l'étude
	A l'étude
	Oui


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Fidji
	Aucune
	Aucune

Objectif envisagé: télédensité rurale

Faire en sorte que chaque village possède un téléphone
	Non
	Non
	(
extension du service aux zones rurales
	Non

	Indonésie
	Oui

Les opérateurs de télécommunication fournissent le service universel par l'intermédiaire du réseau de télécommunication de façon à répondre aux besoins du grand public, notamment dans les zones isolées ou difficiles d'accès.
	Oui
	Tous les opérateurs de télécommunication
	Non
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	Non


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	République islamique d'Iran
	Fourniture de services téléphoniques à tous les villages de plus de 100 habitants
	Oui

Le principal opérateur de télécommunication 
	-
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales
	Non

	Koweït
	Service téléphonique de base
	Oui
	Non
	Non
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés

(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	Oui


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est-elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Liban
	Aucune actuellement

Sera introduite dans la nouvelle législation
	Oui

(
le principal opérateur 

(
les opérateurs de radiocommunications cellulaires
	Non
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés

(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	Non


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit‑il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est-elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Malaisie
	Favoriser la disponibilité et l'utilisation généralisées des services d'application/réseau dans l'ensemble du pays en encourageant l'installation de moyens réseau ou la fourniture de services d'application/réseau dans les zones mal desservies et en faveur des groupes défavorisés de la communauté
	Oui

(
les principaux opérateurs de télécommunication

(
tous les opérateurs de télécommunication

(
l'opérateur de radiocommunications cellulaires
	Non
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés

(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	Oui

	Maldives
	Assurer au moins une connexion avec toutes les îles habitées
	Oui

(
l'opérateur en situation de monopole
	Oui
	Non
	(
assurer l'accès à toutes les îles habitées
	Oui


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit‑il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Pakistan
	Un ensemble minimum de services d'une qualité déterminée est disponible à tous les utilisateurs, indépendamment de leur emplacement géographique, à un prix abordable
	Oui

(
le principal opérateur de télécommunication

(
tous les opérateurs de télécommunication

(
les opérateurs de radiocommunications cellulaires

(
les fournisseurs de services par satellite

(
les opérateurs de publiphones
	Non
	Non
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service aux écoles rurales

(
fourniture du service aux hôpitaux ruraux ou aux centres de soins de santé
	Non


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Philippines
	Un ensemble minimum de services de télécommunications fiables et de coût abordable est disponible dans toutes les zones urbaines et rurales
	Oui

(
le principal opérateur 

(
les opérateurs de radiocommunications cellulaires
	Oui
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés
	Oui

	République de Corée
	Des services de télécommunications de base sont fournis à tous à un prix abordable partout dans le pays
	Oui

(
tous les opérateurs de télécommunication
	Oui
	Oui
	(
extension du service aux zones rurales

(
fourniture du service à des citoyens défavorisés
	Oui

	Sri Lanka
	Facilité d'accès à tous les moyens de télécommunications de base pour tous à des prix accessibles et raisonnables
	Oui

Le Gouvernement de Sri Lanka
	Non
	Non
	(
extension du service aux zones rurales
	Non


	
	Définition
	Obligation
	Si un opérateur n'est pas tenu d'assurer le service universel, l'opérateur doit-il contribuer aux coûts supportés par un autre opérateur?
	Les opérateurs de télécommunication peuvent-ils choisir d'étendre le service à des clients non encore desservis ou de contribuer aux coûts supportés par les principaux opérateurs?
	Que recouvre l'obligation de service universel?
	L'obligation de service universel est‑elle imposée comme condition pour l'obtention d'une licence?

	Thaïlande
	La Commission nationale des télécommunications sera constituée à la fin de l'an 2000; son principal objectif sera de définir le service universel et l'obligation de service universel
	Oui

Le principal opérateur de télécommunication
	Non
	Non
	(
extension du service aux zones rurales
	Non

	Emirats arabes unis
	Aucune
	Oui

Le principal opérateur de télécommunication
	-
	Non
	(
extension du service aux zones rurales
	Non


______________

______________

Point de contact:
Mme Pushpa Rene Amarasiri, Directrice des Affaires juridiques, Commission de réglementation des télécommunications de Sri Lanka, Colombo ‑ Sri Lanka
Tél.: +94 1 689350 / Fax: +94 1 671647 / e‑mail: amara1@sltnet.lk
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